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A l’attention de Madame Anne-Marie DARDUN 

Commissaire-enquêteur 

 

Objet :  Avis de la LPO Anjou sur l’Etude d’Impact du projet éolien de 

 Ferme éolienne d’Armaillé,  

 Enquête publique complémentaire arrêté DIDD-2023-n°33 du 8 février 2023 

 Remise par voie électronique le 17 mars 2023 

 

 

Angers, le 17 mars 2023 

Madame la Commissaire Enquêteur, 

Nous vous prions de bien vouloir enregistrer notre déposition au titre de l’enquête publique 

concernant l’implantation du parc éolien d’Armaillé. 

1 - Présentation de la LPO Anjou – Légitimité à agir 

Reconnue d’intérêt général et bénéficiaire d’un agrément préfectoral au titre de la protection de 

l’environnement, la LPO Anjou œuvre sur l’ensemble du département de Maine-et-Loire à la 

protection de la biodiversité. Notre association est affiliée à un réseau disposant du même agrément 

à l’échelle régionale (LPO Pays de la Loire) ainsi que d’une reconnaissance d’utilité publique à l’échelle 

nationale (LPO France).  

Forte de 1700 adhérents répartis sur le département et d’une équipe de 25 salariés, la LPO Anjou est 

considérée par les institutions comme référente (« experte locale ») en matière naturaliste et de 

conservation de la biodiversité sur la faune de l’Anjou, particulièrement la faune terrestre vertébrée. 

Elle siège à ce titre dans différentes commissions consultatives comme la Commission des Sites 

(formations « Nature » et « Paysage »). 

En lien plus ou moins étroit avec ces infrastructures de production d’énergie, la LPO Anjou se voit 

confier des missions d’intérêt général concernant notamment les oiseaux et les chauves-souris, 

espèces justement reconnues comme les plus sensibles en matière d’éolien (mortalité directe ou 

effets sur les populations et les habitats) : 

- Élaboration et rédaction des listes rouges, régionales (avifaune hivernante 2008, 

avifaune nicheuse 2014, mammifères 2020, reptile & amphibiens 2021), des listes 

d’espèces prioritaires (avifaune 2008, mammifères 2020, reptiles & amphibiens 2021), 

- Conduite des atlas de répartition (Oiseaux nicheurs des Pays de la Loire 2014 en relation 

avec la LPO Pays de la Loire, Mammifères du Maine-et-Loire 2008/2018 en relation avec 

les Naturalistes Angevins...), 
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- Animation de la déclinaison régionale du Plan National d’Actions (PNA) Chiroptères 

depuis 2008 : 

o fiche-action 7 porte spécifiquement sur la problématique de l’éolien, 

o intégration et mise à jour des enjeux au sein des ZNIEFFs, cartes d’alertes, 

réseau des sites hiérarchisés, formations…, 

o construction et coordination d’un programme d’action dédié à la Noctule 

commune en Pays de la Loire (espèce à forte responsabilité régionale et 

sensibilité très élevée à l’éolien), 

o mise en œuvre et animation d’autres PNA localement (Râle des Genêts, Balbuzard 

pêcheur, Outarde canepetière...), 

- Animation de sites Natura 2000 : 5 sites à chauves-souris de Maine-et-Loire, co-

animation du site des Basses Vallées Angevines, suivis scientifiques des sites Loire des 

Ponts-de-Cé à Montsoreau, Champagne de Méron et Forêts d’Anjou et lac de Rillé, 

- Accompagnement technique de la DREAL dans son élaboration de la doctrine « éolien » 

(étude d’impact, mesures ERC, suivis post-implantatoires...) en 2018, méthodologie puis 

réalisation des cartes d’alerte « éolien, avifaune et chiroptères » (2010 puis 2018), voir 

site de la DREAL : http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/parcs-

eolien-et-biodiversite-r1974.html). 

La LPO Anjou gère également la principale base de données naturaliste « faune vertébrée » du Maine-

et-Loire. Réparties sur l’ensemble du département, une grande partie des données ornithologiques et 

chiroptérologiques y sont agrégées. 

C’est donc en qualité d’expert biodiversité et sur ce seul sujet relevant de notre objet social que 

nous émettons le présent avis. 

2 - Position de la LPO sur l’éolien 

La LPO n’est pas opposée au développement de l’énergie éolienne. Cependant, au regard de son 

impact avéré sur la biodiversité, nous entretenons un rapport exigeant sur son déploiement. 

De nombreuses études scientifiques (MNHN1par exemple) ont démontré la chute rapide de la 

biodiversité et en particulier des oiseaux communs et des chauves-souris. Pour ce dernier groupe, 

s’agissant de l’éolien, les effets semblent même aller au-delà de la mortalité directe mais bien avoir 

des effets sur les populations et sur la désertion d’habitats selon certaines études récentes (Barré, 

2018 ; Leroux, à paraitre). Notre démarche vise donc à l’amélioration des pratiques actuelles, pour 

que le développement de cette énergie ne soit pas un fardeau supplémentaire pour une biodiversité 

ordinaire déjà bien malmenée, mais plutôt une opportunité de prendre en compte les espèces 

sensibles et menacées. A titre d’illustration, notons ainsi que certaines espèces dites « communes » 

 
1 Muséum National d’Histoire Naturelle de Paris 

http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/parcs-eolien-et-biodiversite-r1974.html
http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/parcs-eolien-et-biodiversite-r1974.html
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sont jugées très menacées au regard notamment du déploiement de l’éolien. Le cas le plus flagrant 

est celui de la Noctule commune, classée en liste rouge (nationale, régionale) comme 

« Vulnérable », soit un risque d’extinction élevé à court terme et ce sur la base des données du 

suivi scientifique « Vigie-Chiros » du MNHN qui montre, dans sa dernière publication, un déclin de 

88% depuis 2006 (voir https://croemer3.wixsite.com/teamchiro/population-trends?lang=fr). D’autres 

espèces concernées au premier chef par l’éolien font l’objet de très fortes inquiétudes : Pipistrelles de 

Nathusius (Quasi menacée/Vulnérable, -46%), Pipistrelle commune (Quasi menacée, -9%) etc. 

3 - Historique des échanges sur le projet 

Habituellement, la LPO Anjou produit, en collaboration avec les autres structures associatives 

concernées, une synthèse de données au lancement du projet. Il s’agit d’établir un état de la 

connaissance de la faune vertébrée (en particulier avifaune et chiroptères, taxons les plus sensibles 

à l’éolien) de la zone d’implantation. Cette synthèse fait partie des attendus des recommandations 

régionales des services de l’Etat (cf. « Prescriptions pour la prise en compte des chiroptères et de 

l’avifaune dans l’installation et l’exploitation des parcs éoliens en Pays la Loire »2). Le but de cette 

synthèse est de proportionner les inventaires et de ne pas passer à côté d’enjeux très difficiles 

(voire impossibles) à détecter lors de l’étude. Sur ce projet, cette synthèse n’a pas été sollicitée : des 

informations cruciales (et non disponibles) font donc défaut : nidification de rapaces, colonies de 

chauves-souris. 

Par ailleurs, aucun échange n’a eu lieu directement avec le développeur. 

 
2 Site de la DREAL : https://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/parcs-eoliens-terrestres-et-

biodiversite-a4586.html 

https://croemer3.wixsite.com/teamchiro/population-trends?lang=fr
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4 - Avis global sur l’état initial (volet milieu naturel) 

Une étude qui ne correspond pas aux attendus en matière de proportionnalité des inventaires et de 

prise en compte des enjeux connus 

Dans le détail, certains aspects amènent des précisions de notre part, dans l’ensemble en 

cohérence avec l’avis de l’Autorité Environnementale. 

Pas de synthèse bibliographique des enjeux connus amenant un défaut de prise en compte 

En contradiction avec les exigences nationales (ex : Guide de l’étude d’impact éolien) et régionales 

(prescriptions sur le site de la DREAL), il s’agit du seul projet des dernières années qui n’a pas 

recherché les enjeux de conservation d’espèces menacées/sensibles/protégées connus localement. 

Ce fait était déjà une lacune en 2014 ; elle s’est encore accentuée en 2023. A la lumière de l’évolution 

des connaissances, tant en matière d’effet de l’éolien pour certains cortèges (chiroptères, rapaces…), 

que des statuts de vulnérabilité, ce fait accentue l’inadaptation de l’étude d’impact sur lesdites 

espèces (cf. Code de l’Environnement). 

Non prise en compte des zones à plus fort enjeu 

S’agissant d’un secteur identifié dans les cartes régionales d’alerte (site de la DREAL3, cf. carte 

suivante) comme à l’interface entre une zone à très fort enjeu (boisements, étangs) et à enjeu moyen 

(zones de bocage), la qualité de l’étude aurait donc dû être élevée. Il n’en est rien. 

 

 
3https://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/parcs-eoliens-terrestres-et-biodiversite-

a4586.html 

Globalement, l’expertise naturaliste en tant que telle est totalement non conforme aux 

prescriptions et standards pour ce type d’aménagement. Il en découle des analyses et 

une conduite de la séquence ERC totalement inadaptés et même complètement inutile. 

Aussi, nous reprenons à notre compte ce qui est dit par la MRAe « …la MRAe relève que 

le dossier présenté nécessite une actualisation de l’analyse de l’état initial du site 

(inventaires faune, zones humides, étude acoustique...) à intégrer dans une nouvelle 

démarche « éviter réduire-compenser » visant notamment à améliorer la prise en 

compte des enjeux biodiversité (avifaune et chiroptères) présents à proximité 

immédiate de deux éoliennes. En effet, la démonstration du respect du code de 

l’environnement en matière de protection de la biodiversité et de mise en œuvre 

adéquate de la démarche éviter-réduire-compenser, n’est pas apportée ». 
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On retiendra pourtant la présence d’habitats riches et favorables aux chauves-souris et aux 

oiseaux : des boisements à proximité, des étangs attractifs pour les espèces sensibles (pipistrelles, 

noctules…), un bocage globalement encore présent et structuré ; l’ensemble consistuant une trame 

d’habitats particulièrement attractifs et fonctionnels,  

Des inventaires naturalistes lacunaires, obsolètes et par conséquent impossibles à interpréter 

Nous ne reviendrons pas ici en détail sur l’ensemble des études. Néanmoins, nous reprendrons à 

notre compte les remarques de la MRAe : 

- « La MRAe observe que le porteur de projet n’a procédé à aucune actualisation des 

inventaires relatifs à la faune. Ces derniers datant de 12 ans ne peuvent être considérés 

comme encore valides et permettant de disposer d’une connaissance exhaustive des 

enjeux. De plus, le niveau d’exigence ayant évolué, les inventaires de 2010 sont jugés 

incomplets aujourd’hui », 

- « certains groupes d’espèces n’ont fait l’objet d’aucun inventaire. C’est le cas 

notamment des amphibiens et reptiles pour lesquels la phase travaux peut être 

impactante »  

- « Concernant les chiroptères, cinq sorties d’avril à septembre 2010 ont été réalisées. 

Toutefois, il ne semble pas y avoir eu de recherche de gîtes spécifiques ni d’écoutes en 
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hauteur. Or, à 146 m (hauteur des bouts de pales d’éoliennes les plus hauts), l'impact est 

potentiellement important, notamment sur la Noctule commune. Ces inventaires ne 

permettent pas de s’assurer de la prise en compte exhaustive des espèces en présence 

pour les chiroptères, toutes protégées et représentant une sensibilité majeure par 

rapport au projet compte tenu de la localisation de la ZIP en lisière de boisements. L’étude 

de 2010 met en avant un secteur identifié comme à sensibilité pour les chiroptères, en 

tant que « corridor de déplacement » qui relie un petit boisement au bois de Juigné, au 

niveau du lieu-dit Pierrefrite. » 

Il en découle une conclusion évidente de la MRAe « …de poursuivre la démarche itérative d’évitement 

réalisée sur la base d’un état initial actualisé et fiabilisé, en visant à éviter et réduire au maximum les 

impacts du projet sur l’avifaune et les chiroptères, la variante actuelle conservant des impacts 

potentiellement importants ». 

Les attendus de l’étude d’impact ne sont donc pas respectés, tant en matière de 

« proportionnalité » (efforts spatiaux, temporels et méthodologiques d’échantillonnage, taxons 

concernés…) que d’ « obsolescence ». Par exemple, certaines espèces à fort enjeu et potentiellement 

impactées par les travaux sont connues localement : Muscardin (seul secteur départemental pour ce 

rongeur protégé), Grenouille rousse, serpents. Concernant la phase « exploitation », l’absence 

d’étude acoustique en hauteur ne permet aucunement de statuer sur l’impact potentiel le plus fort : 

les chauves-souris de haut vol (noctules, pipistrelles…), a fortiori dans une zone réputée a priori 

sensible.  

Enfin, à propos de ces questions de proportionnalité et d’obsolescence des études, il existe une 

jurisprudence nourrie qui ancre ces impératifs. On peut ajouter ici un questionnement sur l’intérêt 

de présenter une étude et des inventaires qui ne répondent nullement aux questions auxquelles 

elle est sensée répondre. 

Des enjeux sous-évalués et donc nécessairement minimisés 

Rappelons que l’objet de l’étude d’impact est bien, avec des méthodes proportionnées, de 

démontrer l’absence d’impact sur l’environnement (et non l’inverse, souvent nommé « inversion de 

la charge de la preuve »), en particulier sur les espèces réglementées (protection nationale, Directives 

européennes, Conventions internationales…). Or, ici, comme démontré plus haut, les enjeux ne sont 

aucunement évalués et donc nécessairement sous-évalués. Comment évaluer l’impact sur des 

espèces que l’on n’a pas cherché à étudier correctement ? 

Ainsi, l’étape initiale d’inventaire étant très insuffisante, l’ensemble de l’évaluation à suivre et de la 

démarche itérative « Eviter, Réduire, Compenser » (ERC) est donc largement biaisée, tant sur 

l’évaluation des enjeux, que des impacts potentiels puis les mesures de réduction d’impact visant à 

un respect strict du droit de l’Environnement (cf. plus loin). Dès lors, s’agissant d’un développeur qui 

réalise a priori d’autres études, accompagné par un bureau d’étude qui en fait également très 

certainement d’autres, on peut se poser la question de la sincérité de l’étude. 
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Des impacts impossibles à évaluer en l’état 

Nous ne reviendrons pas en détail sur l’ensemble des impacts présentés dans le dossier. Nous 

reprendrons pour notre à nouveau les demandes de la MRAe « …de poursuivre la démarche itérative 

d’évitement réalisée sur la base d’un état initial actualisé et fiabilisé, en visant à éviter et réduire au 

maximum les impacts du projet sur l’avifaune et les chiroptères, la variante actuelle conservant des 

impacts potentiellement importants », 

En conséquence, à nouveau, les impacts ne sont pas évalués à leur juste valeur et donc inadaptés. 

En découle une séquence réglementaire ERC sans fondement et potentiellement très impactante 

Nous pensons comme la MRAE qu’il eut été nécessaire « de proposer une nouvelle analyse « éviter-

réduire-compenser » prenant en compte de façon complète les enjeux avifaune et chiroptères et, le 

cas échéant, une implantation des mâts d’éoliennes moins impactante pour ces espèces » 

Un dossier juridiquement inadapté 

Là aussi, ce qu’exprime la MRAe rejoint notre avis « En effet, la démonstration du respect du code de 

l’environnement en matière de protection de la biodiversité et de mise en œuvre adéquate de la 

démarche éviter-réduire-compenser, n’est pas apportée. » 

Des problèmes de forme et de facilité à l’accès des informations 

Enfin, bien que cela soit relativement secondaire dans la portée de notre avis, nous tenions à signaler 

des difficultés notables quant à la bonne information du public : 

L’éclatement du dossier en particulier entre les documents anciens et récents rend la lecture et 

l’appropriation particulièrement complexe (MRAE : «ne permet pas de disposer d’une vision 

consolidée et facilement accessible »). 

Le Résumé non technique est de lecture difficile et très lacunaire ; en tous les cas, là aussi, il n’est pas 

du niveau de ce qui est attendu, et plus largement de ce que l’on rencontre habituellement en 

enquête publique comparable. 
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CONCLUSIONS 

L’étude d’impact du projet de parc éolien d’Armaillé soumise à enquête publique a fait l’objet d’une 

lecture attentive de notre part s’agissant du volet « Faune et Flore ». En effet, ce projet s’insère dans 

une zone de forte sensibilité, tout particulièrement pour les chiroptères. 

Il en ressort que l’étude nous semble globalement très mal conduite, et ne correspond pas aux 

attendus : 

- Pas de prise en compte des enjeux bibliographiques (synthèses de données, cartes 

d’alerte…), 

- Pas de prise en compte des standards (prescriptions régionales, guide de l’étude 

d’impact éolien…), 

- Evaluation incorrecte des enjeux, des impacts et donc des mesures, 

- Fragilité juridique : non proportionnalité, obsolescence, mauvaise conduite de la 

séquence « éviter, réduire, compenser », absence de démonstration d’impact sincère, 

absence de dérogation à la destruction d’espèces protégées, non-respect du code de 

l’environnement…, 

Par ailleurs, nous attirons votre attention sur la situation en lisière forestière de l’implantation 

prévue. Cette proposition est aujourd’hui réputée ne pas respecter les prescriptions (éloignement 

de 200m), et constitue un facteur d’accentuation de risque et d’impact. C’est pourquoi, ce type de 

situation conduit, par exemple dans le cas du projet éolien de Longuenée, à des avis négatifs sur ces 

éoliennes de la part des Commissaires Enquêteurs notamment. 

Il nous apparait évident que c’est l’ensemble de la démarche, et des études, qui auraient dû être 

repris depuis le début. 

Nous ajoutons également en annexes quelques publications récentes qui étayent nos propos. 

Restant à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions de recevoir, 
Madame la Commissaire Enquêteur, l'expression de nos salutations distinguées. 
 
La présidente, 

 

 

 

Reine Dupas 

Aussi, notre expérience de ce type de projet ainsi que l’ensemble des éléments détaillés dans le 

présent mémoire nous conduisent à émettre un avis défavorable pour ce projet en l’état. 
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ANNEXE : communiqué SFEPM – décembre 2020 - Alerte sur les éoliennes à très faible 

garde au sol et sur les grands rotors 



10 
 

 Ligue pour la Protection des oiseaux Anjou 
 

35 rue de la Barre 49000 ANGERS  

Tél. 02 41 44 44 22  www.lpo-anjou.org  anjou.accueil@lpo.fr 
 

 

 



11 
 

 Ligue pour la Protection des oiseaux Anjou 
 

35 rue de la Barre 49000 ANGERS  

Tél. 02 41 44 44 22  www.lpo-anjou.org  anjou.accueil@lpo.fr 
 

 
 



12 
 

 Ligue pour la Protection des oiseaux Anjou 
 

35 rue de la Barre 49000 ANGERS  

Tél. 02 41 44 44 22  www.lpo-anjou.org  anjou.accueil@lpo.fr 
 

 

 



13 
 

 Ligue pour la Protection des oiseaux Anjou 
 

35 rue de la Barre 49000 ANGERS  

Tél. 02 41 44 44 22  www.lpo-anjou.org  anjou.accueil@lpo.fr 
 

 

 



14 
 

 Ligue pour la Protection des oiseaux Anjou 
 

35 rue de la Barre 49000 ANGERS  

Tél. 02 41 44 44 22  www.lpo-anjou.org  anjou.accueil@lpo.fr 
 

 

 



15 
 

 Ligue pour la Protection des oiseaux Anjou 
 

35 rue de la Barre 49000 ANGERS  

Tél. 02 41 44 44 22  www.lpo-anjou.org  anjou.accueil@lpo.fr 
 

 
 



16 
 

 Ligue pour la Protection des oiseaux Anjou 
 

35 rue de la Barre 49000 ANGERS  

Tél. 02 41 44 44 22  www.lpo-anjou.org  anjou.accueil@lpo.fr 
 

 
 


